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4- Un Etat Partie qui a fait une déclaration confomément aux dispositions

du Paragraphie 3 peut la retirer à tout voment par une notification adressée au

dépositaire.

Article 12

i trée -en vigueur

1. la prisente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats et de

1Namibie, reprêsentde par le Conseil des Nations unies pour la Namibie# au

5i&è9e de l'Agence internationale de l'énergie atomique, à Vienne, et ausig

de 1*'rganisation des Nations Unies, à New Yorkc, à partir du 26 septemrbre 196

Ct du 6 octobre 1986, respectivement, et jusqu'à s0on entrdt en vigueuf OU

Pendant une pér iode de douze mois, si celle-ci est Plus longue.

2' Un Etat et la Namibie, reprisentée par le Conseil des Nations Unies pour

la Nambie, peuvent exprimer leur consentement à Itre lie par la présete

Convention, Par signature ou par dép8t d'un instrument de ratification,

d'acceptation ou d'approbation après signature subordonnée à ratification,

acceptation ou approbation, ou par d4p8t d'un instrument d'adhésion. Les

instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion sont

déposés auprès du dépositaire.

3. la présente Convention entre en vigueur trente jours après que trois

ptats on exprimé leur consentement à fitre liés.

4* Pour chaque Etat exprimant son consentement à être lié par la présenlte

0 ftvantion après son entrée en vigueur, la présente Convention entre eni

'OIuu pour cet Etat trente jours après la date à laquelle le consntment a

a I a présente Convention est ouverte, conforumment aux dispositions du

Présent article, à l'adhésion des organisations internationales et

des organisations d'intégrationl régionale constituées par des Etats

souverains, qui sont habilitées i négocier, conclulre et appliquer

des accords internationaux relatifs aux questions couvertes par la

présente Convention.


